
REG LEM ENT 
du X• Toumoi International (Championnats du Monde) de. 

la F. I. G. organise a Budapest en 1934. 

Art. Jer. - Suirant la decision prise it la .XVI!Ie Reuninn lnkr-

nalionale, tenut' it Pra![ue le 4 et 5 Juillet 1932, le .Xe Tourn~i In-

ternativnal de Gymn:istiquc (Charnpionnats du l\Ioncle) aura ht'u .i 

Burla)lest rl(!_ l:l au :?I :llai l!l34 sur les terrains ii designer. 

A 1"1. !!. - La partiri)lation au tournoi est ou,·ertc a toutcs le, 

F~lh:ratiuns affiliecs it la Fed~ration Intern:,tionalt' de Gym-

na~tique .. . . 

. ·lrt. s: - L'inscription se fait sm· Jes formulaircs arh',•sses ,·n 

tt'mps utile., par les ~oins ,Ju President de la F. I. G .. aux <icl~~uee~ 

de,, F.'.·d~rations affiliec,. 
Par le retour du formulairc d'inscriptinn, rh~mcnt sign!'. i.,, 

F.'.'<krations s',·nv~gent formellemcnt ii sc conformer aux dispositiL•ll" 

pr,•~crites ci-apr,•s, et aµx detisiuns du Jury. cnnformi>mcnt :·1 1':i , -

ticlc ~!l. 
f.l'tte in~cription doi t parvenir au l'n:•sident rlt' 1:: Cnmmi,,1on 

Technique :Ii. Alphons(' Hnguimin, avenue Rnchonnet. ;1:1. L:1t1~:111 11 ., 

au mains deux mois avant le tournoi et au phi, tanl a\·:mt ~,• l:i 

m,1rs l!l:lt dernit•r ddai fix,· par la lettre d'invitat i,111, · 

Ari. ~- - P,,ur Hr.- valable. l:t demande d'inscriptinn doit t":•!n• 

accompagi1.;e du nwntant de lOll fr11nt·s fran~ai ,, w r,·,, ii titn· cl ,· 

,.dr,iit d'i11saiptinn", en mains ck :II. Alrhnnse llugut•nin. :in-nu,· 

Ruchonnet. :3!l, Lausanne. Le tresori~r dl' la F. I. G., ;II. Vlarli1\1ir 

Jliillcr, Prague (Tthethoslovac1uie) S\'ecorn, 1, XIX. Dcjvicc 1·•1 <i"it 

ctrc avise. 
Ce drnit cl 'inst ription est reml.iour,e : l " i1 toute F,•rJpration. 

clont l'e1111ipe se presente au tournoi; 2" £1 toutr Federation. qui anra 

fait annulcr son inscription par lettre recommandee, adressee a :'.If. k 

Pn!siclent de la Cummissiun Technique de In F. I. G. au plus tard 

trente jours avant le Tournoi. 

Art. 5. - La section d<;lc•guee par chaque pa,\·s sera formh, dl' 

6 >'Ymnastes au minimum. ;iu maxir.rnm. Puur le rcsult:it final on 

tiendra compte du pointa)'e des ~ix nwillenrs concurrents. Le ou !es 

dctlx gymnastc~. qui obtiennent le moins de puints, seront elimines. 

La liste nominative des gymnastes formant la section sera remise 

au President du Jury, au moment meme ou le Jury aura etc! forme. 

Art 6. - La liste donnera Jes noms et prenoms avec la date et le 

lieu de naissance de chacun des gymnastes; ceux-ci devront avoil' 

di_x~uit ans ~evolus, etre de la nat iunalite de la Federation, qui le8 

delegue et faire partie d'une societe federee. 

Cette liste doit etre accompagnee: 

a) D'un certificat cl'identite delivre par le bureau de l'et11t ci,·il 

de l'endroit, ou est etabli chaque gymnaste. 

b) D'un extrait matricule de la societe, clont chncun des 1{)'111· 

nastes fa1t partie et prouvant qu'il repond aux exigences imposees. 

cJ ~ •un portrait photographique de chaque concurrent, nynnt 

::o mm. sur 25 mm. de dimension. 

, Art;. /': - Les concurrents ne peuvent etre des prnfessiont•ls. 

c. a_ cl. s ~-1 e produ1ts en spectacle au public pour unc retribution ou 

avou· Jll'I S part ii des concours avcc prix personnels en numcr::in·. 

ks professeurs et directeurs, meme retl"ibues, nc sont pas l'Xdus. 

Art. b - Char,ue s t ' 
,. . , · . •" ec ion concourante se trouvera sous la di-

cction rl un d, recteur hors rang, pennant toute la duree tlu tou1·nui . 

Les .Jt1r1L· n 1ons du directeu1· ·0 J • t · d · I · 
~" JOI neron a con u1re a section d1•• 

1 ' 111t 1~ J ury, ~•une CJweuvo a J'au!rc. 

Avant ('execution des exercices. le directeur doit \'erifier ~· 1 
t'nll'in~ ~ont t•n bun ctat; pendant l'executi?n ii doi~ se tenir 

l'engin pour prc\lenir ev_entucllement un acc1dl•~t: ma1s ne p~urra aici~r 

:': l'ex.:•~u tion dt•s cxerc1ces. Ses noms Pt quahtes seront cites sui· la 

lisle 11,.111 inati\·p d1·, l111it gymna~tl's (ou 7) formant la section. !;n 

travail n'est ni apprecie, ni pointe. II sera l'inte1·m~diaire enh'e 1~ 

.Jury d 111 sectiun. 

A rt. 9. - La lisle des concunents sera arretee definitivcment 

par Je ,Jury et le clirecteur de chaque section avant le comml'ncfmcnl 

du tournoi . 
Lt>s concurrents Sl' doivent Pn premier lieu aux l:preUYl'S nu 

tnnrnoi. ii~ 1w peuv,-nt prendre pnrt aux autres concour~ 4ue 101·:1<,uf 

tous il'Ul'S engagements. tle cc chef. seront accomplis. 

JURY. 

.'1 rt. 10. - Chaque Federation concourante ,!leleguera commr 

membr,•~ du .fury clt>ux ou trois pt'rsonnes (nombre exact a fixt•r plus 

t:ml I dn ,11. la compt·lrnce rt !\\qu ite sont au-dessus de toute suspitilln, 

I.,•ur~ n,,m,: pt 11 ua lites ninsi que leurs adresses scront pulilie~. au 

plu,.- tard un mois nvant le concours. 

;lrl. 1 :. - L 'impartialite et l'honorabilite rles memhres du .Jury 

doivent etre ga.ranties par Jes pays respectifs. Chaque membre du 

,Tur.r doit s'engager solennellement a n'apprecier absolument que le 

travail de gymnastique sans egard a la personne et a la nation. 

A fin d'arriver ·1e plus possible a une echelle d'appreciation uni-

forme le Jury sera convoque avant le debut des concours. 

Art. 12. - Les membres du Jury n'auront droit a aucune in-

<kmnitc pour frais de voyage et de sejour. La Federation Gymnns-

t i4ue de HtJngrie examinera cependant, avec le Comite d'nrganisatinn, 

la possibilite de prendre a sa charge une partie de ces frais. 

Art. 18. - Le President de la Federation Internationale de Gym-

nastique convoquera et installera le Jury au jour, a l'heure et au local 

a determiner . Les jures nommeront un President, un Vice-President 

et autant de secretaires, qu'ils le jugeront ~ccessaire et un Directeur 

technique, qui a rreteront et distribueront le travail. Le Presicient 

Internation11l, le President et Vice-President du Jurv et le Directeur 

technique formeront le Jury d'appel en cas de recla~ation. 

Art. 14. - Deux membres du Cc.mite local seront adjoints au 

Jur); pour lui donner les renseignements et !'assistance, dont ii pour-

rait avoir besoin. L'un d'eux sera chef de !'installation du terrain re-

ser,"l• au tournoi. 

.4.i·t. 15. -· .Des calculateurs seront mis a la disposit ion du Jury 

POUi' additionner les chiffres des. feuiiles de pointage. 

Art 1 o. - Les feuilles de pointage ser.ont fourn ies au ,Jury sur 

le modi-le al'rete par le Comite Technique International. 

ORDRE DU CONCOURS. 

Art. l'i . - La veille du Tournoi. le sort indiquera le numiro 

d'ordre d~ chaquc nation. 

Art. 18. - Le concours aura lieu en deux parties: la premit' re 

compn•ndra les exercices a mains libres, Jes exercices aux e11 !!"1ns d 
les sauts JUI cheval en long, la deuxieme !es exerciccs dits aliile-

tinues. I 
· L'horaii·e des epreuws suivra l'ordn• etabli a !'annexe I du pr~-

scnt rl' /,! le111ent. Tou~ Jes engins seront o,Tupes en ml• me temps l'l I:, 

succession des c1wi11s rcstera la mJmc puur toutes Jes sections. 

Art. l!I , - A 1·1,,.llrt· indiqu~ .. J'Olll" J,, l"lllllllll ncement du toUl"IIOi, 

t,ius lt·s rncinlH·c:-; du ,Ju ry l}L luult>s k !3 sed iuns concour:rnte:i devn,n~ 

sc lrnnver snr 1,- lcrr:1 i11 pr~s d,•s erq;in8 ct aux emplacements. qui 

kur ont desq,n~s. Les mcmbres du Jury sc doivent L' nt i,•rencenl 



-. rruw, et ne 11<:un-nt atceJ,ttr dt~ foncti,,M. qui pourraient I~, au~ ,p du trrriin du t<iurnoi d tntra\·tr ain~i la marche re1rnli~n-ilo1~n•1 
de celui-ci. 

Art. ~o. - Se ul les memLru d_u Jury, It~ c<incurrents tt ltur~ .-hels tt,"hni4ucs t mon_ite~rs de~ l1JU1fie~ ,, l~s M:Cretaires de" ln'OU(ll:S J , ·ui-es, !cs hommes md1s1~n~hl•·• r•,ur I tntr1,t11-n de~ :11,1,arPil~ et d~s.l pis\l•s. k s u1ierateurs et ph<i\.<,vr:.1,hes ,,ffici"1~ <tront admi" sur lrs (l' rra ins ,l,•s conc-,un. 
l,c Comite d'<irl-(anisation H ablira un .;1:rYitc ,1·,,nlrt, dan~ le, wstiaires, mais ii n'assumera 11as la rt·sr•,nsal, ilit~ 1,,,ur ~ut un :,c-ridrnl uu vol commi~ au detriment des par. ici1,ant~. 

DISPOSITIFS. 

Art. 21. - Tout gymnaste quilt.ant sa ~<'<,t i<in ,i:,ns au turi"ation du Jury nc puurra y rentrct·. 

Art. 2i . - 11 n'cst pas permis au cour, dt·s {·prcu,·es d,• suh-stituer un b')·mnaste a un autr~. 

Art. 2.1 . - Toute indisposition ,\ z,u\ ~, -cidtnt devront i,trc immediatrment signal~s par le directt ur ct ccnstat~s par le medccin de service. 
Ann de permettre au gymnas\e inrl ispos~ dt ;-, remdtrc, la s.cli_on pourra interrompre sun trava il pendant vingt minutes au m:uumum. Si apri:s ce lap~ de kmps l'incapacite cunMtalet pers iMtc, l: Sl'l:t1on reprendra le travail d le gymnaste est eliminc. 
Art. 24. - Les gymnastes duivent tenir compte des observations du Jury. 

1 _Ari. 2.,_. - Sur la rlemande du ir~·mnastt interesse ct apres_g!!_c ~ n~es_l~• auront commun~e le n:-sultat de la pn:mii,re txecution, ~ ~-_l'X';:_rcic·"s imposes f"'UWnt etre cxec-utes une deuxii:ml' foi~_ et clans Cc cas c'est lanwlfleiire execut ion qui est _,:itl.ahli:.. L es exercil'es imposes a la barre fi xe t rec! et aux barres r,a-r~lldes P,,u,·ent etre cx~cu tes in\'ersement. soit en t .. talite suit r,ar-t,ellement. 
Cclui au cheval-ar~nns ain, i que l'txercice a mains libn•, petaluv~nt aussi etre executes inversement, mais seulement en tu-1te. 

· ~e choix du saut au cheval a vulonle c, t completement libre. 11 set" etalili un bar~me des difficultc, pour ces sauts . 
. Les baremes pour les epreuves athleliques sont etablis en s'in-sppirant le plus possible de ceux en usage pour le decathlon olym-1que. · 

·41 ! 26. - Toute reclamation cuncernant la participation cl'un i ) mnast• cloit Hre fait au deLut du concours ou des que la cause sc f1roct un 

, . Art. 27· - La tenue de travail doit etre uni fo rme pour tous les ~l~naSles_ d'une section. Les membres d' une meme section porteront ~n "'. i ne_ d1 stinctif commun. Ct tte tenue ne peut etre modif ice pendant lt o1va1I a · t de-cha ux engins, les g\'mnasles notamment nc peuven se t.I,~ss;, ii, porteront des· chaussures avec semelles souplcs , sans re-t"' uu r les t preuves athletiques la tenue peut etre changec en , •Til unifo rme, lcs chaussures a pointes (spikes", sont autori sees. Les s . · · • t ,1,. I . . ect ,ons concourantes sont libres d'appurtcr leurs engins e t, install ' I 1 · · ·, par le c . . 1: r u eurs frais et ri sques sur l'emplacement c es1g-nc .' •'·d o mi'.e d'utl(an isati un. Les dimensions essentiellcs ne tes engins \ cnt l-lr1: conformes aux disposit ions du present revlcmenl. 

CHAMPIONNATS DU MONDE. 
nar A d. ·18- - Sui\·ant la decision prise a la XXc Reu niou l uh·r-ch,,~nalt ti•nue a Lau .,a11nc le 11 et 1:! avril 0\ !l:l:l l'orvani , at ioc'. . ~t _P1onn:1 lJ du mondc fut t·•·ccp\i nncllement accorcl1· clans le c.ul ll s J~\eb et du lournoi I!J:; 1 a ·Budapc.;t. 

Les championnats du monrle, qui ont pour but d'augmenle r la sulennite du Ci11q uanl f 11aire de la fondation de la Federation t;ym-nastique de Hongrie, sont ouverts a toule equipe el tou t gym naste amateur fai snnt partie d'une Federation affili ee a la Fede ra tion ln-t~rnationale d~ Gymnastique. · 

A rt . 29. -- · La XXe Reunion a accorrle les championnats suivanlR: 
1. Chu111 11i01uw.t pell' equipc (ayant totali Re le · plus cl ,, point~ aux 15 epreu,·es, sans reserve.) Les resultats des six meillcurs gym-nastes sont pri s en considerat ion. 
2. Clu11npi,, ,111nt i11d i1:id11 P.l (ayant totali sc le plus dP points aux Ir, t•p reuves, sans reserve). 
:l. Cha111pio11nats individ 11 el8 pa r appareit :' 

a) Barre f ixe <Rec). 
b) Barres paralleles. 
c) Cheval-ar~ons. 
d i Anneaux. 
e J Sau ts au cheval en long. 

Ce~ 6 championnats intlividuels serunt decides par le total des pnints de l'excrcit-e impo~c et cclui a ,·olonte de ehaquc en)!'in. 
Ari . 30 . - Les exercices ii mains libres ainsi que les exercices uthld iques ne constituent pas de championnats et pour cette raison 

ils ne complent que dans !'ensemble du <:hampionnat aux 15 epreu\'es, cependanl l'exercice a mains libres sera classc et recompense dans le concours individuel. 

Art. J l . - Le concciurs individuel n'est ouve,-t qu' aux g~·m-nastes appartenant a l'equipe nationale formee pour le concours en 15 epreuves ( 6 ou 8 gymnasles) . 

EXERCICES DU CONCOURS. 
.4.rt. 32. - I.es sections concouranles auront a executer les exer-cices suivants : 

I . E:i:el'cia., ci ,,cuins libres. 
a) un exercice impose. 
b) un exercice il volonte. 

II. En gin.~ . 
1. Un exercice impose el un a volonte aux engins suivants : a ) Barre fixe (Rec) . 

b J Barres paralleles. 
c) Chcval-ar~ons. 
d) Anneaux. 

2. Un saut impose et un a volont(, au : 
Cheval en long. 

II I .. 4.thletiis111e . 
11/ J ct du boulet \ 71 '1 kg.). 
bi Saul 11 la perche. 
c) Course de vitesse (100 m.) . 

Art . :18 . - Les exerc ices impo, c•s ont ete clah<1 r,;~ par ) I. .Jean l{riznrnnich, directeur tech nique cl ,, la F(•rl ;• mt ion G."mnastiqu,• cl ,· Hongrie, membrc de la Commission Ex,;c ut i\'e ,le la Commission Tech-niqu r Internationale et approuvi•s 1,• 11 an il 1\1: \: \ a Lausanne pa r la Commiss ion Technique ln ll' rnationalc. 

Ar ~. :14. - Les Federa t ions _a nlh)lll'l'l'S rc·e,•vrunt en temps l1 J1por-tun h• texk d(•s exl' rl' lt'l'S 1mpos~s au_ l'Otwou r :-:. . 

, \, t . . '15. La terminulo~i,• ,·mpl .. ;·e,· e, t el'I I,• ci ,•s CunJ.:r~s ln ter-nat ionaux de te rm inologi,, d'Anvers l ~~u d ,le Bruxell,s 1887. Ll'~ Fc,li•ration, coneoura11 tcs puur ro nt mettr~ """ trnrl uct iun a la d i~po::; it i11n dt• h•ur~ gymna ~·c~. ma is :-.ou~ li..'! ut· pr11p re \'t'Spo n:-1; 1b il itll 
. ..\d . J O. _ Tous les ex~r,:ic ... s Sl i·t111t ~X l'l' ut t' .:-; !-- Ul'l'l' ='- :! ive m l' nl e t thln ~,multanem ... •nt par plu ~1 eurs ~~· mnns tL's a Li f0 i~. 


